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           Une école de hameau  
            sera-t-elle établie à Villechaud ? 

                          
  

 
 

Ministre de l’Instruction publique de 1863 à 1869, sous le Second Empire, Victor 
Duruy s’attache à réformer l’école primaire. Il tient tout particulièrement à organiser 
l’éducation des filles. Le 10 avril 1867 est promulguée la loi sur l’enseignement 

primaire, dont les dispositions majeures sont les suivantes :  
 
           

                                                
 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

Suite à cette promulgation, le maire convoque le conseil municipal le 25 novembre 
1867 pour lui faire connaître les dispositions de la loi et l’inviter à délibérer sur une 

première question : « Une école de hameau sera-t-elle établie au hameau de 
Villechaud ? » 

 
Le conseil décide « le principe de la création d’une école mixte à Villechaud » et émet «  le 
vœu que cette école soit dirigée par une femme. » Une commission est chargée de 

« rechercher s’il ne serait pas plus avantageux à la commune, dans un but d’économie, 
d’acheter des bâtiments et de les approprier ensuite à la destination proposée plutôt que 
de faire construire à neuf. » 
 

Le 21 août 1868, le conseil municipal vote pour l’édification d’une école neuve, 
approuve le plan établi par l’architecte-voyer de la ville et se prononce pour 
l’acquisition du terrain nécessaire, aux Bréchats.  

 
Suite à l’enquête de commodo et incommodo ouverte par le juge de paix, deux pétitions 

sont adressées à la mairie de Cosne par les habitants de Villechaud.  
 
L’une est signée en décembre 1868 par une cinquantaine de personnes et demande 

« que la maison d’école soit construite aux Charmes parce que c’est un endroit la voie est 
très passagère (sic).La situation plus centrale de l’école plus près de la chapelle qui, 
dans un avenir plus ou moins éloigné, l’église peut devenir une paroisse (sic) et qu’il y 
aurait avantage à ce que la maison d’école fût moins éloignée du presbytère. »  
 
La seconde est signée en mars 1869 par 134 habitants de Villechaud :  
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Pétition des habitants de Villechaud, 1869 

 

Une commission est nommée « pour s’enquérir du désir de la population… et examiner 
en même temps si un autre emplacement serait convenable pour ladite maison d’école. » 
Les villageois se prononcent à une écrasante majorité pour placer l’école aux Charmes 
plutôt qu’aux Bréchats (144 voix pour, 4 contre). La commune est autorisée à acquérir 

deux parcelles de terrain d’une contenance totale de 700 m2. 
 
Les travaux sont adjugés le 18 juin 

1870 à Edme Tissier, entrepreneur 
à Entrains. 
 

L’école se compose de 3 pièces : 
une salle de classe pour 52 élèves 

des deux sexes, chauffée par un 
poêle et communiquant avec le 
logement de l’institutrice. 

 
Ce logement comprend une 

chambre et une cuisine, sous 
laquelle est creusée une cave. La 
cour des filles se situe à l’arrière du 

bâtiment, celle des garçons le long 
du chemin. 
 
                L’école de Villechaud en 1870 

 
 
Dès 1873, on projette d’agrandir l’école, fréquentée par plus de 100 élèves des deux 

sexes. Le conseil municipal décide de construire une seconde classe et « deux nouvelles 
chambres pour compléter le logement, lequel serait destiné à un instituteur et à une 
institutrice mariés. » Il y aura désormais deux classes séparées, une pour les garçons et 

une pour les filles. La cour de récréation est divisée par un mur dans lequel est creusé 

un puits. Les travaux sont adjugés le 13 août 1876 à Louis Jolly, maçon à Cosne.  
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En attendant que l’extension 
soit terminée, une grande 

chambre est louée dans la 
maison voisine « pour y placer 
provisoirement les enfants qui 
ne peuvent entrer dans 
l’école. » 
 
Au mois de septembre, l’école, 

qui était depuis sa fondation 
classée dans la catégorie des 
écoles de hameau, est 

transformée en école 
communale. Ce changement 

de statut met fin à une 
« situation qui prive les 
titulaires des avantages dont 
jouissent les instituteurs 
communaux et qui rend plus 
difficile le recrutement du 
personnel de l’école. » 

                                                               Agrandissement de l’école de Villechaud, 1876 

 

 
En 1893, le rapporteur de la 
commission scolaire alerte le conseil 

municipal : « Les enfants se trouvent 
dans des conditions très défectueuses, 
car la classe actuelle comprend 96 
élèves, y compris les enfants au-dessous 
de 6 ans. Un nombre aussi considérable 
dans une seule classe étant 
préjudiciable à leur santé, les habitants 
de ce hameau demandent incessamment 
qu’il soit apporté un remède à cette 
situation. »  
 
Il est donc décidé de construire 3 

préaux ainsi qu’une classe enfantine et 
un logement pour l’institutrice adjointe, 
en prolongement du bâtiment existant, 

du côté est. Les travaux sont adjugés le 
2 septembre 1894. 
 
Agrandissement de l’école de Villechaud, 1894 
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Projet de construction d’un logement pour l’institutrice adjointe au nord de la cour, 1894 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

Agrandissement de l’école de Villechaud, 1894 

 

L’école communale de Villechaud est désormais fin prête pour assurer l’éducation des 
enfants qui lui sont confiés. Nous verrons dans une prochaine Cosnoisette comment la 
loi Duruy a été appliquée dans la ville de Cosne et dans la commune de Cours. 
 

Sources Archives de Cosne : 

 
1 D 16 à 1 D 17 – Délibérations du conseil municipal, 1866-1878 

1 D 23 à 1 D 25 – Délibérations du conseil municipal, 1878-1899 
4 M 11 – Construction et agrandissement de l’école de Villechaud, 1868-1911 


